
 

 

Annexe : Codes SCIAN admissibles 
 
Les entreprises disposant des codes SCIAN 44-45 seront à privilégiées, c’est à dire : 
 

Code Sous-secteur 
441 Concessionnaires de véhicules et de pièces automobiles 

442 Magasins de meubles et d'accessoires de maison 
443 Magasins d'appareils électroniques et ménagers 
444 Marchands de matériaux de construction et de matériel et fournitures de jardinage 

445 Magasins d'alimentation 
446 Magasins de produits de santé et de soins personnels 
447 Stations-service 

448 Magasins de vêtements et d'accessoires vestimentaires 
451 Magasins d'articles de sport, d'articles de passe-temps, d'articles de musique et de livres 

452 Magasins de marchandises diverses 
453 Magasins de détail divers 

454 Détaillants hors magasin 

 
Il est effectivement possible de retrouver parfois de petits commerçants/détaillants 
dont leurs activités premières ne sont pas dans les codes SCIAN 44-45, mais plutôt 
disposant des codes SCIAN tels que 41, 53, 54, 561, 811, 812 et 814. 
 
Dans ce contexte, les petits commerçants/détaillants disposant des codes SCIAN 
suivants sont également admissibles : 
 

Code SCIAN Description ou interprétation 

41 
Marchands de gros ou grossistes qui vendent directement au grand public 

44-45 Commerce de détail (À PRIVILÉGIER) 

53 Services immobiliers et services de location et de location de bail, notamment les 
intermédiaires du secteur 

54 
Les petites entreprises de services professionnels, scientifiques et techniques qui 
cherchent à améliorer leur visibilité en ligne et à proposer également une gamme de 
services en ligne à leurs clients 

561 Services administratifs et de soutien 
811 Réparation et entretien 

812 Services personnels et services de blanchissage-coiffeurs, esthétiques, 
massothérapeute, nettoyeur, etc. 

814 Ménages privés 


